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0. OBJET 
Les présentes Conditions Générales de Location (CGL) sont rédigées afin 
de règlementer les locations de tireuses à bière propriétés de la SAS 
Brasserie du Comté au capital social de 7500€, située à St Martin Vésubie 
(06450) LD Pra de la Majou, immatriculée au RCS Nice sous le numéro 
797492121, numéro TVA intracommunautaire FR87797492121. 
 
1. GÉNÉRALITÉS 
1.1 Des divergences/compléments à ces conditions de location et de 

livraison ne sont valables que si le fournisseur les a acceptés 
expressément et par écrit. 

1.2 Les offres qui ne mentionnent pas de délai d’acceptation sont sans 
engagement. Une fois un délai d’acceptation de 8 jours écoulé, le 
fournisseur se réserve le droit d’accepter ou non une commande 
éventuelle. 

  
2. CONDITIONS REQUISES POUR LOUER 
2.1 L’âge minimum pour louer une tireuse est 18 ans. 
2.2 En garantie de l’exécution du contrat, le fournisseur se réserve la 

possibilité de soumettre la location à la présentation de certains 
documents (pièce d’identité, permis de conduire, justificatif de 
domicile, etc…) 

  
3. DURÉE DE LOCATION 
3.1 La location prend effet au moment où le matériel est mis à 

disposition (voir article 5) du locataire. Cette date est fixée sur le 
contrat ou le bon de livraison. 

3.2 Une date prévisionnelle de fin de location est inscrite sur le contrat 
ou le bon de livraison. 

3.3 Tout retard de restitution de matériel sera soumis à pénalité de 20€ 
par jour non rendu. 

3.4 La location et la garde juridique afférente prennent effectivement fin 
le jour où la totalité du matériel est restituée par le locataire au 
fournisseur. 

  
4. CAUTION & RÈGLEMENT 
4.1 Une caution ou un dépôt de garantie est demandé lors de la prise du 

matériel par le locataire. 
4.2 Le montant de la caution dépend du matériel loué :  

• 800 € (huit cents euros) pour les tireuses classiques 1 Bec  
(FS 25K et FS 40K et H40),  

• 1200 € (mille deux cents euros) pour les tireuses 2 Becs à plus 
gros débit (FS 70K, FS 115K et H100). 

• 2000 € (deux mille euros) pour les plus grosses tireuses à 
roulettes (V400 et Warrior) 

4.3 Le paiement de cette caution peut se faire par chèque ou bien par 
empreinte CB. La pré-autorisation vérifiant la solvabilité, le compte 
bancaire lié à la CB doit être crédité du montant de la caution. 

4.4 La caution sera rendue au locataire à la fin effective de la location et 
après paiement intégral du prix afférent à ladite location. 

4.5 Pour chaque commande, un règlement de 130€ sera effectué afin de 
confirmer la réservation de la commande. Le solde de la facture 
étant réglée au retour du matériel selon la quantité de fûts percés 
ou de verres / carafes rendus. 

4.6 La location de la tireuse est de 30€ pour un week-end. La location de 
la tireuse est offerte à partir de 200€TTC d’achat de fût. 

4.7 A la demande du client, nous mettons à disposition : 
• des verres Ecocup© Demi 33cl (marqué 25cl) logotés Brasserie 

du Comté 
• des verres Ecocup© Pinte 60cl (marqué 50cl) logotés Brasserie 

du Comté 
• des carafes Ecocup© 150cl logotées Brasserie du Comté 

Seuls les verres et carafes non restitués, sales ou encore mouillés 
(même propres) seront facturés à un tarif avantageux, soit : 

o le verre demi 33cl à 0,50€ 
o le verre pinte 60cl à 0,80€  
o la carafe 150cl à 2,00€. 

  

5. MISE À DISPOSITION 
5.1 Le fournisseur ne peut être tenu responsable des éventuels retards 

de mise à disposition à toute raison indépendante de sa volonté, 
notamment intempérie, modification de réglementation, retard 
dans les transports ou les retours des locations précédentes, force 
majeure, grève, ni de leurs conséquences directes ou indirectes à 
l’égard du locataire ou des tiers et n'est redevable d'aucune 
indemnité à ce titre. 

5.2 La « demande de réservation » de matériel ne garantit pas au 
locataire la date de mise à disposition, donnée à titre indicatif et 
sous réserve de disponibilité du matériel. 

5.3 Le matériel loué est remis au locataire conforme aux 
réglementations en vigueur. Le locataire reconnaît avoir reçu le 
matériel en bon état d’usage et d’entretien, apte au 
fonctionnement. Il appartient au locataire de choisir le matériel en 
fonction de ses besoins qu’il a lui-même préalablement déterminés 
et de vérifier qu'il soit adéquat. Le fournisseur n’a pas connaissance 
des projets du locataire ni l'obligation de vérifier le choix du locataire 
sur la faisabilité et la compatibilité du matériel à son projet de sorte 
que sa responsabilité ne saurait être engagée à cet égard. 

5.4 Le transport, chargement, déchargement et arrimage du matériel 
sont à la charge et sous la responsabilité du locataire, sauf en cas de 
livraison par le fournisseur. A la prise de possession du matériel, le 
contrat de location et le cas échéant le bon de livraison sont signés. 
A défaut de réserve, le matériel est réputé avoir été remis au 
locataire en bon état d'usage et d'entretien. En cas de livraison, le 
locataire s'engage à remettre au fournisseur les instructions 
particulières à respecter sur le site de livraison et déchargement. 
L'installation, le montage et le démontage sont effectués sous la 
responsabilité du locataire qui s'engage à prendre connaissance des 
règles de montage, de fonctionnement et de sécurité prescrites par 
la réglementation et le constructeur du matériel. 

5.5 A cet effet, le fournisseur met à disposition du locataire les 
recommandations d’utilisation sous format papier ainsi qu’un lien 
vers une vidéo explicative type tuto https://www.brasserieducomte.fr/tutoriel-faq 

5.6 Lors de la remise du matériel, la charge des risques est transférée au 
locataire qui en assume la garde matérielle et juridique sous son 
entière responsabilité. 

 
6. UTILISATION 
6.1 Le locataire certifie être habilité à se servir du matériel qu'il s'engage 

à utiliser lui-même ou par l'intermédiaire de son personnel / 
entourage dûment qualifié, formé et habilité. Le prêt et la sous-
location du matériel sont strictement interdits. 

6.2 Le locataire s'engage à installer et utiliser le matériel en « bon père 
de famille », conformément à sa destination et aux réglementations 
en vigueur, avec prudence et diligence, à respecter les consignes et 
notices d’utilisation et de sécurité, et à le maintenir constamment 
en bon état de marche.  
Le matériel ne doit jamais être couché et toujours rester droit 
notamment durant les transports. 

6.3 Le locataire s’engage à prendre toute mesure utile pour que les 
règles de sécurité légales, réglementaires ou édictées par le 
constructeur soient appliquées. Le locataire est responsable de la 
vérification de la nature du sol ou du sous-sol du site d'utilisation du 
matériel, et du respect des règles régissant le domaine public et la 
prise en compte de l'environnement. Le locataire s’interdit toute 
modification, aménagement ou transformation du matériel. 

  
7. ENTRETIEN 
7.1 Le locataire est tenu de protéger le matériel contre toute 

dégradation et de le faire fonctionner conformément aux normes 
du fabricant. 

7.2 Tout frais de réparation consécutive à une dégradation ou à un 
défaut de fonctionnement ou de manipulation du matériel 
incombant au locataire reste à la charge totale du locataire. 
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8. RÉPARATIONS 
8.1 Le fournisseur ne peut être tenu responsable à l’égard du locataire 

ou des tiers des conséquences directes ou indirectes, matérielles ou 
immatérielles, d'un arrêt de fonctionnement du bien loué, qui ne 
serait pas dû à un vice existant au moment de la mise à disposition. 

8.2 La responsabilité du fournisseur demeure en toute hypothèse 
limitée au montant de la location du matériel en cause. 

8.3 En cas de panne ou dysfonctionnement, le locataire doit 
immédiatement cesser d'utiliser le matériel et aviser le fournisseur 
par téléphone.  

8.4 Toute réparation n'est effectuée qu’à l’initiative du fournisseur, sa 
charge financière étant répartie selon les dispositions du présent 
article 8. 

  
9. RESPONSABILITÉS : ASSURANCE 
9.1 Le locataire ne peut employer le matériel à un autre usage que celui 

auquel il est destiné ni enfreindre les règles de sécurité. Il assume la 
garde matérielle et juridique du matériel et est responsable des 
dommages causés par et au matériel loué. Toutefois, il ne saurait 
être tenu responsable des conséquences dommageables des vices 
cachés du matériel le rendant impropre à sa destination, dès lors 
qu'il apporte la preuve des dits vices. 

9.2 Le fournisseur ne peut être tenu responsable des pertes, vols ou 
dommages causés à tous biens transportés ou laissés par le locataire 
ou tout tiers, dans ou sur le matériel pendant la durée de la location 
ou après restitution du matériel. 

9.3 Pour la location, le locataire doit être titulaire d'une assurance 
responsabilité civile entreprise ou chef de famille pour couvrir les 
dommages causés aux tiers par le matériel. Le fournisseur se réserve 
le droit de lui demander une attestation d’assurance à tout moment 
au cours de l’exécution du contrat de location. 

9.4 Le locataire est responsable de l’utilisation du matériel et des 
dommages subis par ce matériel. Il assume la charge des 
conséquences financières de ces dommages. En cas de perte totale, 
vol ou détérioration rendant le matériel hors d'usage, le fournisseur 
facturera ledit matériel à sa valeur de remplacement. Le fournisseur 
se réserve le droit de couvrir cette responsabilité en contractant lui-
même une assurance. 

 
10. DÉCLARATION EN CAS DE SINISTRE 
10.1 En cas d'incident de quelque nature que ce soit, le locataire 

s'engage à informer le fournisseur dès la connaissance de l'incident 
et à lui transmettre sa déclaration de sinistre par écrit au plus tard 
dans les 72h. Il doit mentionner date, lieu, circonstances, causes et 
conséquences présumées, nom et adresse de l'auteur présumé, des 
victimes, des témoins, si des agents de l'autorité sont intervenus et 
si un procès-verbal a été établi, l'endroit où les dommages peuvent 
être constatés, les garanties souscrites auprès d'assureurs. 

10.2 Le locataire doit permettre au fournisseur l'accès au matériel. 
10.3 En cas d'implication de véhicules terrestres à moteur (sinistre 

matériel et/ou corporel), le locataire doit rédiger et transmettre au 
fournisseur le constat amiable dûment signé par les conducteurs. 

10.4 En cas de vol, il doit faire dans les 48h auprès des autorités une 
déclaration mentionnant l'identification du matériel, la date et les 
circonstances du vol et transmettre les originaux au fournisseur 
dans le même délai ou sur demande de ce dernier. 

10.5 La location est facturée jusqu'au jour de réception de la déclaration 
écrite du locataire. 

  
11. INFRACTIONS 
11.1 Le locataire reste seul responsable des infractions commises par lui 

ou ses préposés et en supporte les conséquences pénales, civiles et 
fiscales. 

11.2 En cas de paiement par le fournisseur de frais de toute natures liées 
à ces infractions, le locataire s'engage à les rembourser au 
fournisseur sur demande justifiée. Le fournisseur pourra 
transmettre aux autorités les informations nominatives le 
concernant. 

12. DROIT ET JURIDICTION APPLICABLE 
12.1 Le rapport juridique est régi par le droit français. 
12.2 Les tribunaux compétents sont ceux dont dépend le siège social du 

fournisseur à savoir celui de Nice, 06, France. 

  
13. VALIDITÉ 
13.1 Les présentes conditions générales de location s’appliquent à tous 

les points qui ne sont pas réglementés d’une autre manière par écrit 
selon accord réciproque. 

13.2 Des conditions du client qui sont en contradiction avec ces 
conditions générales de vente ne sont valables que si le fournisseur 
s’est déclaré par écrit d’accord avec elles. 

 
14. TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES 
14.1 Les informations recueillies font l'objet d'un traitement par la 

BRASSERIE DU COMTE afin de fournir les services de location 
demandés. 

14.2 Conformément à la réglementation applicable en matière de 
protection des données à caractère personnel, vous disposez d’un 
droit d’accès, de rectification, de suppression et de portabilité de 
vos données, ainsi que d’un droit d’opposition et de limitation à 
l'ensemble des données vous concernant. Lorsque le traitement est 
fondé sur le consentement, vous pouvez retirer votre consentement 
à tout moment. 
Ces droits s’exercent : 
• Soit en écrivant à l’adresse suivante : Brasserie du Comté, 

Service Communication, Chemin de la Romegiero, 06450 
Saint-Martin-Vésubie  

• Soit par e-mail : contact@brasserieducomte.fr 
14.3 Vous pouvez à tout moment exercer votre droit de recours auprès 

de l’Autorité compétente en matière de protection des données 
personnelles (CNIL). 

 
Fait à : 

Le : 
 
 

Signature 
avec mention « lu & approuvé » 

 
 
 
 
 
 
 

Réservé à la Brasserie du Comté 

N° commande EasyBeer  

Nom Prénom  

Date de naissance   

Nature et  
N° pièce d’identité 

 

Chèque de Caution 
Montant et numéro 

 

Date retrait matériel  

Lieu retrait matériel Brasserie du Comté  
06450 St Martin V. 

Homebox Nice Carros  
06510 Gattières 

Date restitution théorique  

Date restitution effective  

Lieu restitution matériel Brasserie du Comté  
06450 St Martin V. 

Homebox Nice Carros  
06510 Gattières 

Réserve / remarque  
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